
 
 

 

 
REGLEMENT DE CONSULTATION (RC) 

DATE ET HEURE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES : 22/07/2025 à 12h00 (heure Martinique) 
 

Le dépôt dématérialisé des candidatures et des offres est imposé. La remise d’une offre physique 
(papier, ou support physique électronique type clés USB ou CD Rom) entrainera son rejet, sans 
régularisation. 

  
Il est précisé que la signature électronique des documents de candidature et d’offre n’est pas 
obligatoire, toutefois, les opérateurs sont invités à se doter d’un certificat de signature électronique 
valide en anticipation des échéances à venir. 

Prestation de gestion des appels et planification des rendez-
vous dans le cadre du plan chlordécone IV sur le territoire de 

la Martinique. 
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